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La tiste des lauréats 
ce notre Concours 

du oiusGracieux Sourire 
( S U I T E D l LA P R E M I E R E PAOC) 

128'2 M. D E C 0 8 T E R Léon, Si, rue Victor-
Hugo, a H E L L E M M E S . 

i M 1 Ï Mme DSBOSTRE, 5, rue Philipps-le-
Bon a H E L L E M M E S . 

i.iS'tc M. DESCAMPS Klébor, rue Nationale, 
a CHSRENO. 

2 28?» M. UESMAHETS Loula, 14, Parc Notre-
Dame, a LOOS-LEZ-LILLE. 

2.IS4C M. DEQORRE Paul , MO, Cité 7, à 
MAZINCARSE. 

SîS5e Miie BRICE hoamle. 6S, rue Julee-Ferry 
a uOOS-LEZ-LILLE. 

S.tKz Mme LERICHE Angele, 60, rue Etienne-
Ociet, a HELLEMMES-

ï H h Mme OUFERMONT Claire, 4, rue des 
Fleurs, a TOURCOING. 

a.*8»e Mlle CHARTRÊR Emihenne, 39, rue 
Broca, a F IVES-L ILLE. 

S.ÎS90 M uELABV George*, 43, route départe
mentale, a BACHY. 

2.290e M. MANNER Maurice, 1», P'»°« •*• ' * 
République, a H E L L E M M E S . 

2.î31e Mlle LASSER Lucienne, 186, rue Carnot 
a T H U M E S N I L . 

2.Mîe Mlle L E F E B V R t Marthe, 6, rue Joseph-
Bara, a H E L L E M M E S . 

2.293e M. t i O N D t L Evariste, », rue de ta Fra-
ternile. a B ILLY-MONTIGNY. 

2.2S4* M. OEHF Lucien, rue de Loison, à 
HOYÊLLES-SOUS-LENS. 

2.295e M. CARPENTiER Georges, ruei Carrière-
des-Ciments, 4, à H A U B O U R D I N . 

2.298e M. LEGRAMD Julien, 4, Sentier de la 
Gare, a BAUVIN. 

2.MTe Mme VANOEMbOSSOHE, 44, rue Mi ra 
beau, a F IVES-L ILLE . 

2.298e M. ALBERT 0 8 C A H , ruelle Delattre, 65, 
fc

 a FLERS-EN-ESCREJIEUX. 
2.299e M. DUBUlSSON Emile, i n , rue de 

Lannoy, a L I L L E . 
2 300e Mlle FYMNAERT Antoinette, rue de ta 

Gare a VERMELLES. 
2.301e M. CHAUVET Henr i , 38, rua S«di-

Carnot, à SOMAIN. 
2.30îe M. F ICHAOX Georges, 120, rue de Li l le , 

a SAINT-ANDRE. 
2.303e M. DUSSART Paul , avenue du Onie-

Novembre, 2, a H E R I N . 
2.304e M. L E M A I R E Achille, rue Balzac, cour 

V imal , 4, à L ILLE . 
t.305e M. L E M A I R E Fernand, rue du Soleil-

Levant, 1, a L I L L E . 
2.306e M. DELHAYE Victor, 39, rue Mont igny, 
* * ^ a FOUQUIERES-LEZ-LENS. 
».307e M. VANDEVALLE Flor imond, 30, rue 

Detory, a COORCELLE8-LE8-LENS. 
LESBc . 
T E M P L E M A R S . 

Ce dernier lauréat a. donné le chiffre de 
1Î8 527 comme réponse a la question subsi
diaire ; différent avec 13Ô.115, nombre de 
réponses parvenues : 43.412, 

Lire demain, la suite de la liste 
'de* heureux gagnants. 
^ujaiiiuiiiiiiiUiuiuuiiiiiiaiuiiuiniiiiiHiiuiiuiiHniwuiicr. 

Les gagnants peuvent retirer -eurs s 
prix dans les bureaux du « Réveil I 
du Nord », 186, rue de Paris, a LLUe s 

Rappelons, a ce suiet, 1B texte de g 
| rarucle 9 d u Règlement, disant « 

. LA n=te des prix représente une 
valeur de 151.500 francs. Les prix seront 
a »a disposition des gagnants en no» 

s Dureaux, a Uses, 186, rue de Paris, dès 
1 la publication des résultats au concours 
S aaas nos colonnes. 

• n suffira aux concurrents de justifier 
• de leur tenute pour les y réclamer. 

> Les frais d'envoi seront S la charge 
S des Bénéficiaires qui demanderont l'es-
• pediuon de leurs prix 
•tBMtttUllllllliUlllUIIUIIIUUII 

Arrestation à Valenciennes 
de l'Administrateur du lomptoir 
Industriel et Commercial «u Nord 

Au mois do mars dernier, le Comptoir In
dustriel et Commercial du Nord, ayant son 
alcve clos des Villas. 8 Valenciennes, dépo
sait son bilan et était déclaré en liquidation 
judiciaire par le Tribunal de Commerce de 
Htajenclenaes. 

Depuis un certain t :mps, cette société péri
clitait et ne se soutenait qu'en pratiquant 
les Uraces croisés d'effets : il y eut ainsi, 
pour plusieurs millions de papier de complai
sance mis en circulation 

Le liquidateur constata que tous les bilans 
établis par M Gustave Druesne, 49 ans, ad. 
ir.tnistrateur-délèguéÈ|B la société, ancien con
seiller municipal. é'aient truqués et dut dé
poser au Parquet un rapport concluant a une 
Inculpation de banqueroute. 

M. Bornet. jujie d instruction, convoqua 
donc Druesne dans son cabinet. 

Ce dernier, arriva vers 11 heures, au Palais 
de Justice, en automobile : 11 était accompa
gné de M. Delattre commissaire spécial et 
de l'inspecteur de police spéciale Gérard. 

Les explications fournies par l'intéressé ne 
donnèrent point satisfaction au magistrat 
Instructeur, qui transforma le mandat d ame
ner en mandat de dépôt et Druesne à 11 h. 50 
Était incarcère a la maison d'arrêt, sous Ifs 
Inculpations; d infraction à la loi sur les socié
tés, d'escroqueries et de banqueroute. 

Cette arrestation a fait, S Valeuciennes, 
l'obiet de nombreux commentaire». 

Le mystérieux attentat 
de Lesquin 

(SUITE DE LA PREMIERE PAOC) 

Quand Victor entendit cela, aussitôt, voyant 
que son ami avait bu plus que de coutume — .e 
ne veux pas dire par cela qu'il était saoul, 
ajoute notre interlocutrice — il enfourcha sa 
bicyclette et partit peur Lille. Desmet reprit une 
petite chope ; m;n mari l'aida a sortir la bicy
clette et l'invita a retourner chez lui 8 Mar-
tinsart. C'est tout ce que ie puis vous dire : c'est 
tout ce que je sais et c'est ce que j'ai déclaré 
aux gendarmes de Seclin qui sont venus m'in-
terroger dans la nuit de dimanche à lundi ». 

Ce que dit Mme Alliez 
\ défaut de M. Alliez, retenu par son travail 

à l'usine métallurgique de Lesquin, nous avons 
pu hier interwiever son épouse dans son appar
tement du second étage de la rue de Seclin. 

Mme Allie», qui dimanche soir, a rencontré 
son mari auprès de la porte de Douai 8 Lille, 
alors que celui-ci revenait à bicyclette — il 
était 21 heures environ — avait cru reconnaî
tre Desmet dans un cycliste qui suivait son 
époux. 

« Je m'étais trompée nous déc!ara-t-elle, mon 
mari, en descendant de vélo, m'avait oit : Gus
tave me suit. Comme je ne voulais pas recevoir 
Desmet. car les deux hommes se aéraient amu
ses et auraient encore bu, j'ai invité mon mari 
8 se cacher et 8 entrer dans un cale. C'est 
alors que l'ai vu passer un cycliste ressem-
bant 8 Desmet. et cest pourquoi t'ai déclaré 8 
tort hier que le camarade de mon mari était 
venu à Lille dans la soirée de dimanche; ». 

Ainsi qu'on s'en rend compte, ce n'est pas de 
ce côté non plus qu'il y avait lieu de poursui
vre l'enquête. 

Mystère 
Le drame n'eut aucun témoin, mais un jeune 

homme, ajoutions-nous hier, avait rencontré un 
couple, vers 21 heures, sur la route de Les
quin 8 Vende/ville. 

Nous avons également pu voir et interroger 
ce jeune homme, un ouvrier métallurgiste de 
l.esquin qui, descendant du train, remontait 
chez lui, 8 bicyclette. Aux inspecteurs .le la 
police mobile qui l'interrogeaient. Aimable Le-
percq dit tout ce quil savait. « En bicyclette, 
en va sans faire grande attention aux per
sonnes qu'on croise, déclara-t-il. Pourtant. ie 
me souviens bien avoir rencontré un couple 
— l'homme était assez petit ; la femme plus 
grande qui venait dans la direction de la 
gare de Lesquin. Ils marchaient 8 vive allure ». 
Nous nous sommes encore rendus dans les ca
fé» de l'agglomération ouvrière, sur la route 
d'Ascq — où 18 encore on disait — 8 tort — 
avoir vu le couple. 8 la frontière belge proche 
de 10 kilomètres, mais rien, absolument rien, 
n'a pu être de quelque utilité 8 l'enquête. 

Que faut-il conclure T 
S'agit-i! d'une vengeance î On ne le pense 

pas car. Desmet ne paraissait avoir aucun en
nemi. Les éloges les plus flatteurs sont, au 
contraire, adressés au malheureux. 

S'agit-il d'une méprise ou de l'acte brutal 
d'un déséquilibré pris de boisson, qui se sera 
énervé 8 l'approche du cycliste? Mais dans ce 
cas. plus vraisemblable que le précèdent, <-e 
déséquilibré, cette brute du ncm de « Geor
ges » doit certainement demeurer dan» les en
virons du lieu de l'agression. On doit pourvoir 
le trouver et sans doute les inspecteurs nous 
senac Faissat et Dorise le trouveront. Si la 
journée d'hier n'a rien apporté, elle lut utile 
néanmoins. 

L'état de la victime 
est stationnaire 

Avant de quitter Seclin. nous avons pu, grâ
ce à lobiigeancc de M. Mallet. administrateur 
de l'hospice-hôpital et de M. le Dr Lejeune. in
terne de service, nous rendre au chevet du 
malheureux père de famille, qui sur son lit de 
souffrance, gémit et pleure. L'état du malade 
est stationnaire nous dit M. Lejeune et grâce à 
ta promptitude des soins apportés au cours de 
la nuit de dimanche 8 lundi, grâce 8 la saine 
constitulion du blessé, peut-être réussira-t-on à 
le sauver. Il faut, avant de ce prononcer atten
dra encore deux ou trois jours. R. L. 

OUSOET^rMASSON 
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Le remisier Liilois 
court toujours 

Des journaux de Paris ont annoncé hier 
l'arrestation 8 Nancy, du remisier lillois Ju
lien Corbelln, qui comme on le sait, a dis
paru après avoir détourné une forte somme 
qui lui avait été confiée. Cette nouvelle est 
inexacte. On a seulement signalé le passage 
de Corbelin 8 Metz et à Nancy, où U s'est 
fait inscrire sous un taux nom : mais quand 
la police a été avisée l'escroc avait riejA 
quitte ces villes poui une direction inconnue. 

En tout cas, pas plus à Nancy, qu'au Par
quet de Lille .on n'a connaissance de l'arres
tation de Corbelln. 

La prodigieuse industrialisation 
des centres miniers du Pas-de-Calais 

ywwîr*.'*-&» (SUITE DE LA PREMIERE PAO*) */»/»y»/»y«/»/v» 

CALENDRIER — Mercredi 22 Janvier in» 
Soleil : Lerer à 7 h 35 ; coucher 8 16 h. 30. 
Lune : Lever 8 1 h. 00 ; coucher à il h. 05. 
Aujourd'hui : st-Vineent. Demain : St-Rjymond. 
METEOROLOGIE. — Station ..» Lille. — Obser

vations faites le il Janvier 1930. à 18 heures : 
Barjmètre : 7Si mil. • : hausse depuis la veille 

à 1S heure» : 0 IBU. «. 
Thermomètre : Fronde : 8.» : mmlma : 5.0 

atteint a S ru-tires : maiinu : 8.5 atteint à U h. 
Etat hygrométrique : 97 : Hauteur d'eau tombée 

depuis la veille a 18 heures • i mil. i ; Direction 
du vent : Sud. Sua Est ; Force : ialble : Direction 
des nuages : Sud ; Etat du Ciel : couvert. 

Temps probable pour mercredi : un peu froid, 
brumeux. 

PREVISIONS PC L'OFFICE NATIONAL. — Ré
gion Nerd i Tempe médiocre ciel couvert avec 
quelque» ilules devenant très nuageux avec quel 
que» averse». "- 8 9 m. Mini-Vent de sud-Ouest 
mum en baisse de 3 degrés 

DEUIL. — Nous avons annoncé le décès de 
M Jean Sales, retraité de la • endarmerie. père 
de U Michel Sales commissaire aux délégation* 
judiciaire*, a Lille. 

1> corps du défunt a et* dirigé sur Le Boniu 
(Pyrénées Orientales) où auront lieu les funé
railles. 

FEUILLETON DU 82 JANVICR 1930. — M» 6* 

le mendiant 
du bois noir 
PAR CT IENNC « I C M I L 

Et vous a \ez perdu tout espoir de re
trouver Jean Martimer ? 

Madette fit un «este d impuissance. 
— Je ne sais plus quoi penser, soupira-

t-elle. Et cependant... 
— Et cependant ? demanda Robert, dont 

te regard se mit 8 briller étrangement. 
— Non . ce n'est rien... une bêtise... 
— Dites toujours ! On ne sait jamais L* 
Et la jeune fille lui conta s a rencontre ino

pinée avec le vieillard »ec et clabre de l'au
tomobile, et la trouvaille qn'eUe avait faite, 
dans m <o sac à main, du stylo de Jean. 

— Quelle voiture était-ce? interrogea le 
mendiant. 

Une gronde limousine sombre. 
_ Avec une roue de rechange, arrimée à. 

l'arriére, enveloppée d'une toiTe Imperméa
ble, au-dessus d'un pare-choc nickelé ? 

— fJeut-être bien. . oui, en effet, il me 
•emble. . _ 

— C'est bien cela ! murmura Robert. 
Et ii e jouta mentalement: 
— L'auto de Wyomingl . . . 

. Le silence reca entre les deux interlocu
teurs On entendit la pluie ruisseler dans 
te chemin. Un «rondement de tonnerre 
roula, réveillant les échos de la vallée. 

— c i ce vieux bonhomme a oui imparte-

Aux Mines de Courrières 
L'ouverture d'un puits 

La Compagnie des Mines de cuurrteres qui, 
déjà, possédait 12 sièges d extraction, — dont 
10 constitués chacun par 2 puits, — vient, 
depuis plusieurs mois, de créer, 8 NO i EL
LES, une tj' losse dont le puits (charbon à 
gaz), poussé jusque la profondeur de 
275 mètres, assure une extraction journa
lière de 1.30U à 1.500 tonnes. 

En outre des travaux importants effectués 
au puits 6. la Compagnie a entrepris éga
lement le forage des fesses 2i et 25 8 ESTE-
VELLES. fosses qu'un chenv'a de fer, en 
cours de construction (entreprise Vande-
valle), reliera bientôt au réseau mCme des 
mines en traversant sept ouvrages d'art édi
fiés par le directeur du génie civil de Lens, 
M. Rouger. 

benzol, des huiles, du goudron et de ses 
dérivés, — et cela en association avec les 
usines de Libercourt, — des usinas Courrieres-
Kuhlmann "pour la fabrication de l'alcool 
méthyilque de synthèse, qui viennent d être 
inaugurées il y a cinq mois a peine (sur le 
territoire d'Harnes toujours), des 40 fours 
(demi-coke) de carbon:.-aiion à basse tempé
rature dont l'édification est projetée, de l'im
mense mélangeur à charbon qui fonctionne 
depuis quelques jours, etc.... mais la place 
nous est limitée. 

Nous n'ometterons pas, toutefois, de rap
peler que c'est Courrières qui aux villes du 
Nord • Lille, Houbaix, Tourcoing, Croix, Se
clin, Carvin, etc., fournit le gaz d'éclairage 
nécessaire 8 leurs besoins. 

L'élargissement du canal 
Il faut nous arrêter pourtant, bien que l'oeu-

vre réalisée dans cette région de Courrières, 
Harnes Estevellos, Noyelles, Fouquières, soit 

H p tëjgjagtl 
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o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o Les nouvelles Installations des -Unes d'Harnes o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Il va sans dire que l'intensification de pro
duction qu'amènera cette prochaine mise en 
exploitation aura pour conséquence directe 
une augmentation correspondante de main-
d'œuvre et aussi de cités ouvrières, aux
quelles la Compagnie travaille d'ailleurs. 

Les fours à coke et usines 
La Compagnie de Courrières a été conlufts 

comme toutes les grandes sociétés houillères 
8 construire des usines de carbonisation d* 
la houille. Elle avait édifié pour cela, avant-
guerre, une batterie de fours et des usines 
rie récupération de sous-produits qui devaient 
être exploitées en 1914, mais là encore tout 
fut anéanti, dt ce ne fut qu'en 1925 que 
l'usine essentiellement moderne d'Harnes put 
être mise en route avec lavoir, fours à coke 
de deux batteries de 40 fours chacune, dont 
la production totale est de 500 tonnes 
par jour. 

Lonerupmehf. U nous faudrait parler encore 
des usines récemment construites pour la 
fabrication du sulfate d'ammoniaque, du 

immense, en puissance et en étendue ; mais 
nous ne le ferons qu'après avoir parlé des 
travaux gigantesques entrepris, en cours ou 
prévu». Sur le canal de la Souchez. canal 
qui. on le sait, appartient à la Compagnie de 
Courrières et dont les eaux, au lieu dit 
« Pont Maudit ». s'allient à celles de la Hau-
te-D?ùle. Afin de pouvoir intensifier la cir
culation des néniches. d'autrmenter leur ton
nage, de faciliter le mouvement, en somme, 
la société houillère a décidé d'approfondir et 
d'élargir le cour» d'eau, de supprimer l'écluse 
au lien même où ell? se trouve actuellement 
'Pont Maudit) et de :a reporter sous des for
mes modernes plus pratiques à 3 km. plus 
haut, vers Harnes. C'est là. on s'en rend 
compte, une oeuvre d'assez «ranrts envergure 
que réalise le génie civil de Lens, « dont il 
s'acquittera avant deux ans d'ici ». nous dit 
son directeur M. Rouger et oui portera sur 
SO0 0(10 mètres cubes de terrassement. 3H0.U0O 
mètres cubes de draguage. l'établissement de 
nouveaux quais en ciment, d'ouvrages d'art 
important, e tc . . 

R. LUSSIEZ. 

La Chambré a repris hier 
la discussion du budget 

Mardi après-midi, l'ordre du jour de la 
Chambre appelle la discussion du budget de 
la Marine marchande (perts et pèches). 

M. rasso parle de la question de la loi 
de huit heures et ta montre les avantages 
et les inconvénients. 

M Louis Rollin s'associe à ces observations. 
« L'application de la loi de huit heures, dit-
il. doit devenir une mesure internationale, 
elle continue a s'appliquer aux marins fran
çais sans restrictions ni réserves ». 

M. Taeso Juge ensuite que les crédits affec
tés aux ports de pêche sont insuffisants. 

M- n. Beilanger, rapporteur, affirme que 
nous devons construire, si nous voulons obte
nir les 4 millions de tonnes qui nous sont 
indispensables aujourd'hui et les 5 mutions 
de tonnes qui nous seront nécessaires demain. 

M. Geistdoerfer (Côtes-du-Nord) signale la 
crise que subit notre pèche et notamment la 
pêche de la morue. 

Après une suspension de séance, la dis
cussion du budget de la Manne marchande 
est renvoyée à jeudi. 

La nomination 
du général Weygand 

M. Léo Bouyssou rappelle que la Chambre 
a décide de fixer aujourd'hui la date de 1 in
terpellation de M. Hymans sur la nomina
tion du général Weygand comme chef d état-
major général M. Hymans monte à la tri
bune et a/firme que le gênerai Maurin avait 
été désigne par un décret préparé par M. 
painlevê, mais s'il n'en a pas Sté ainsi, c est 
pour des raisons extérieures à la question 
tecnnicjue. Pourquoi M. Maginoi, qui était mi
nistre des Colonies sous le précédent minis
tère, et-qul avait approuvé la nomination du 
général Maurin, a-t-il préféré le général Wey
gand? (Vifs applaudissements à gauche). 

M. Hymans dit, en terminant, que la pres
se de droite pense au générai Weygand pour 
un coup d'Etat. M. Cachin voit dans les me
sures envisagées une lutte contre le commu
nisme. M. Painlevô demande ce qu il y a 
d'exact au sujet de la fusion des postes de 
chef d'état-major général et d'inspecteur gé
néral de l'armée. 

M. Maglnot répond aux orateurs. U affirma 
que rien n'est changé concernant le haut 
commandement de l'armée, ni dans l'organi
sation ni dans les attributions. Puis U du que 
si le général Weygand a été choisi par le ma
réchal Pétain et pris par M. Maginot, c'est 
parce qu'il a la confiance de l'armée et qu'il 
a droit à la reconnaissance de la France 
tout entière en raison des services quil a 
rendus au pays. (Vifs applaudissements sur 
de nombreux bancs.) 

Le ministre s'indigne' qu'on ait suspecté 
le général Weygand comme pouvant être un 
factieux. Le générai VSeygand ne conçoit 
même pas qu'il puisse exister pour la France 
un autre régime que la République. (Vifs 
applaudisements). Ce serait, conclut M. Ma
ginot, une faute Impardonnable de n'avoir 
pas confiance dans 1 armée et ses chefs. 

Le renvoi à la suite de l'interpellation Hy
mans est ensuite voté à mains levées à une 
grand» majorité et la séance est levée. 

Pour suivre : XV. — Vers un grand stade municipal à Lille. 

nait l'auto vous a appelée par votre nom " 
demanda Robert en fronçant les sourcils. 

— Oui, U connaissait parfaitement mon 
nom et mon adresse. 

— Et vous le voyiez pour la première 
lois î . 

— Pour la première fois! de ma vie, j ea 
suis certaine. 

— C'est bizarre 1... 
Le mendiant du Bois-Noir se mit à réflé

chir, sans paraître remarque l'air intrigué 
de la jeune fille. 

— J en arrive à me demander, pensa-t-U. 
si cette enfant n'est pes une des causes de 
la séquestration de Jean Martiniar ! Jean 
était son fiancé... Wyoming le parde prison
nier.... Et voilà que. par le plus grand des 
hasards, nn jeune homme surgit, on ne 
sait d'où, et cherche à prendre sa place. 
11 v a là un double mystère cru'il serait inté
ressant, palpitant de percer : la véritable 
personnalité de René de Laisy, l'histoire de 
la naissance de Madette. Là est le nœud 
de l'affaire, et pas ailleurs !... 

—. A quoi pensez-vous, monsieur Robert î 
demanda la ieune fille. 

— A René de Laisy, mademoiselle Ma
dette. Je voudrais savoir — c'est très em
barrassant à dire ! — si vous ne l'aimez pas 
un peu î 

Moi T Pas du tout, vous le savez bien ! 
— Et vous l'épouse; quand même ? 
— D le faut bien ! soupira la jeune fille. 
Ee visage du mendiant se crispa en enten

dant ce si triste aveu. Ses veux se fixèrent, 
durs comme de l'acier, eux son interlocu
trice. _̂ 

Allait-il lui avouer le secret qui l'étouf-
fait ? lui raconter l'heurp tragique qu'il avait 

.passée, chez l e nroîesseur Wyominii? Crier 

Au Conseil de Préfecture 
Interdépartemental de Lille 

AUDIENCE DU t l JANVIER 

Oppocitions à oontraMita. — La Société Guil-
bert et Compagnie, qui exploite à Lens un ga
rage pour voitures automobiles, faisait oppo
sition à une contrainte qui lui avait été dé
cernée et qui s'élevait à plus de 800.000 francs. 
Cette contrainte lui avait été appliquée, non 
pas en sa qualité de garagiste, car ta Société 
payait régulièrement la taxe sur le chiffre 
d'affaires afférente à l'exiploitation du garage, 
mais pour des opérations relatives au place
ment des voitures Renault. La Société soute
nait que ce placement était effectué au nom 
de la Société Centrale du Nord dont elle est 
l'agent, qu'elle ne recevait pour ce genre 
d'opérations qu'une commission ; elle ne de
vait donc pas être imposée, disait-aile, comme 
maison t vendant pour son propre compte ». 
Aprfs plaidoir.e de M» Massar',, le Conseil a mis 
l'affaire en délibéré. 

— Le sieur Merlein était poursuivi en pale, 
ment d'une contrainte de àïO.000 fr., pour 
n'avoir déclaré au chiffre d'affaires que des 
commissions, alors, que l'Administration pré
tendait qu'il s'agissait en réalité d'achats 
d'œufs pour les- revendre dans un but spécu
latif. Merlein, soutenait que la taxation était 
injustifiée et déclarait qu'il aurait dû être 
imposé en qualité de commissionnaire et non 
comme négociant et, par suite, qu'il ne levai» 
la taxe sur le chiffre d'affaires que sur le 
montant totalisé de ses commissions seule
ment. 

Considérant que l'Administration des contri
butions indirectes ne prouve pas l'inexacti
tude des allégations produites par l'opposant, 
que la fraude ne se présume pas, que l'Admi
nistration n'est pas fondée à soutenir que 
les documents à elle fournis par Merlein ne 
permettaient pas de vérifier l'exactitude de 
ses déclarations ; considérant qu'il y a lieu 
d'admettre que toutes les Justification» exi
gées par la loi ont été produites par Merlein, 
que le bénéfice réalisé par lui revêt 1» carac. 
têre d'un droit de commission et qu'il est 
fonde à revendiquer la qualité de commission
naire, le Conseil décide que Merlein ne doi» 
l'impôt sur le chiffre d'affaires que sur le 
montant des commissions par lui perçues, il 
déclare nulle la contrainte décernée et ten
dant au paiement de la somma de 230.733 
francs 27. 

— Une contrainte avait été décernée à M. 
Dieu, en 1927, pour une somme de 700.000 fr. 
Le Conseil de Préfecture avait, par arrêté, 
annulé cette contrainte, mais avant cet arrêté 

à cette enfant qui souffrait et s e sacrifiait 
pour le bonheur de ceux qu'elle aimai : u Je 
sais où est Jeafc Martinier 1 H est vivant ! • 

Mais dire cette vérité à Maaette serait 
d'une imprudence folle. La jeune fille, déli
rante de joie, ne commettrait-elle pas une 
imprudence fatale à celui, à qui elle avait 
conservé intact son amour î 

Non, malgré tout le désir qu'il avait de 
lui mettre un peu de baume sur la plaie de 
son cœur, il valait mieux attendre 

Il demanda d'une voix sourde : 
— Faisons une suppositioin... une simple 

petite supposition : si Jean se présentait à 
vous avant que votre mariage n'ait lieu, que 
feriez-vous ? 

— Aurais-je le, droit, soupira Madette, de 
lui assurer encore que je l'aime?... Je ne 
suis plus, à présent, qu'une enfant trouvée, 
par une nuit sombre, sur les berges de ta 
Seine. Jean nevoudrait peut-être plus de 
moi !... 

— Mais s'il vous disait qu'il vous garde 
intact son amour, quelle serait votre atti
tude ? 

— Ahl Robert, s'écria Madette en joi
gnant les mains avec un élan de tout son 
être, s'il me disait cela, j e me jetterais dans 
ses bras en lui demandant pardon ; je de
viendrais son esclave, sa chose, je ne vi
vrais que pour lui et je serais la plus hen-
heuse des femmes !... Et bonne maman 
'approuverait, j'en suis sûre Elle a su ce 
tue c'était qu'aimer, elle aussi !... mais, hé
las ! à quoi bon faire ce rêve î . . . Il ne se 
réalisera jamais. Et le 15 juin je serai.Mme 
de Laisy 1... 

— Le 15 juin, dites-vous *.... C'est dans 
quinze jours. 

', — OuLJPoucanoi madeûxantez-vous.cela? 

l'Administration, «'apercevant de la nullité 
de sa première contrainte, en avait délivré 
une deuxième. 

Considérant que 1% première contrainte ré
putés inextetance n'a pu produire aucun effet 
juridique dans l'instance en opposition à la 
deuxième contrainte signifiée le 6 septembre 
1928, et que par suite les motifs tirés par Dieu 
de l'illégalité des poursuites ne peuvent être 
admis, le Conseil rejette l'opposition et con
damne l'opposant aux dépens. 

Tribunal des Dommages 
de Guerre de Lille 

Une Bourse du Travail peut-elle réclamer 
de* dommages de guerre 7 — En 1019, le se
crétaire général de la Bourse i Travail de 
Roubaix, faisait une demande de dommages 
de guerre pour dégâts subis par lo matériel 
et l'Immeuble qui abrite les syndicats ou
vriers. 

La commission de liquidation rejeta cette 
demande par le motif que l'Union des syn
dicats ne constitue pas une personnalité mo
rale. 

Appel fut fait de cette décision. Le tribunal 
des dommages de guer , après plaidoirie de 
Me Balavoine, vient de rendre un jugement 
fortement motivé, par lequel il réforme la 
décision attaquée. 

Il estime que la loi du 17 avril 1919 n'a pas 
pour objet la reconstitution des fortunes par
ticulières détruites, mais la reconstitution du 
patrimoine national, à travers celui des in
dividus. 

U n'est pas nécessaire, pnur avoir droit à 
une indemnité, de représenter une personna
lité Juridique spéciale, telle que société, asso
ciât!, a ou syndicat autorisé ; U suffit d'avoir 
possédî des biens avant guerre et que ces 
biens aient été détruits ou endommagés par 
faii de guerre. Une communauté, une indivi
sion sans statut juridique que celui qui "é-
coul; du droit commun, ont par conséquent, 
le droit de demander à être indemnisées. 

Le tribunal a estimé, dans ces conditions. 

Dix-huit personnes mortes 
de froid en Amérique 

Le froid intense qui sévit sur toute l'Amé
rique a l'est des montagnes rocheuses, a cau
sé, au cours de la fin de la semaine dernière, 
la mort de cinq personnes à Chicajro. huit 
personnes dans le Sud, trois en Pensylvanie, 
deux a New-York. 

Des délais de grâce 
aux locataires commerçants 

menacés d'expulsion 
La Chambre a abordé mardi matin la dis

cussion de la proposition de loi adoptée par 
la Chambre, modifiée par le Sénat, ayant 
pour objet d'accorder des délais de grâce 
aux locataires, commerçante et industriels 
menacés d'expulsion. 

M. Lucien Aubert, garde des Sceaux, rap
pelle qu'il a soutenu le projet de la Cham
bre devant le Sénat, qui a préféré un délai 
facultatif et d'une durîe variable à celui de 
six mois proposé par la Chambre. La com
mission projjosc une transaction de trois mois 
minimum II promet de soutenir ce texte de
vant le Sénat. 

Après diverses interventions la discussion 
de l'article unique est renvoyée. 

LE BUREAU DU SENAT 
S'EST INSTALLE HIER 

Le Sénat a procédé, hier après-midi, à 
l'installation de son bureau définitif. 

Dans le discours qu'il prononça, en prenant 
possession du fauteuil présidentiel, M. Dou-
mer jeta un coup d'oeil d'ensemble sur les 
travaux de la précédente session. Puis, 11 
déclara que le Sénat devrait examiner, sans 
Iirécipitation et sans retard, le projet recti
ficatif des Assurances Sociales. Après le vote 
du budget, il faudra régler les rapports finan
ciers internationaux. 

M. Doumer conclut en espérant que les 
délégué» de Londres décideront, en toute con
naissance de cause. Us n'oublieront pas que 
dans la période de transition où nous sommes 
pour assurer la paix du monde, les nations 
pacifiques doivent être des nations fortes. 

Le Sénat régla ensuite son ordre du Jour 
et adopta diverses propositions. 

La grave affaire 
de fraude de Trélon 

Voulant mener avec impartialité notre en
quête sur les aglsst-meni du douanier Descar. 
pentries, qui comme on 1» sait a été arrêta 
pour contrebande à ia suite de dénonciation 
de deux fraudeurs, nous avons donné hier le» 
déclarations et les explications de Mme Des-
carpentries. 

Sont-elles l'expression de la vérité .' on 
peut le croira, mais lorsqu'on se livre à un 
examen plus approfondi de la situation 111 
ieune douanier, on se rend compte" que le» 
ressources qui lui êtaienî nécessaires ne pou
vaient provenir uniquement que de son iru-
tement de préposé et des oénéfices qu'il réa
lisait sur la vente des autos. 

Et d abord, il faut limiter à trois eu qua
tre le nombre de voitures dont D—carpen-
tries fit commerce et 19 profit qu'il en lira 
n'atteignit Das la somme de lO.'JOu franc*. 

Or Descarpentries a acheté du niol)ili~r 

pour une valeur de beaucoup supérieure au 
chiffre donné par sa femme. Mais c est sur
tout dans les endroits où l'm «amuse q u l n 
le vit dépenser l'argent dont ''origine n* 
peut être contestée Descarpentries aimant 
Courir le cotillon, vivre joyeusement. (Ién-"n-
sait hardiment au cours de fin,>s parues' ie« 
billets de cent francs grillaient facilement 
entre ses mains au cours de la même soirée, 
et pour un d^nan'er.. 

Des preuves ? 
De nombreuses et lourdes présomptions 

pèsent actuellement sur Robert Descarpen
tries, et on ne peut mettre en doute sa cul
pabilité. 

Il nie et on cherche actuellement u moyen 
de le confondre. 

O. sait que le 11 janvier, I rsque D scar-

Fientries « brûla » le poste de douane de Tre-
on, il avait déclaré que dans son au:-., se 

trouvaient deux jeunes filles de Sains-du-
Nori Mlles Péronne. "£>ées de 15 et 16 ans, 
et un de ses amis. M. Michaud. 

M. Michaud a reconnu avoir accompagné le 
douanier, mais il déclare qu'au r. r, com
me il avait bu plus que de raison, U ne re
marqua rien et qu'aujourd'hui il ne se sou
vient même plus de ce qui se passa. 

c Les deux petites étaient aussi dans l'auto » 
ajouta-t-il, mais les gamines, lorsqu'elles fu
rent lnterofjées par les gendarmes déclarèrent 
que le 11 janvier, elles étaient restées à Sains-
du-Nord où se célébrait le mariage d'une de 
leurs parentes. Il faut dire que ces deux 
jeunes personnes -ont les filles ce l'hôtesse de 
M Michaud 

Coup de théâtre hier soir, un agent >es 
douanes vint recevoir la déposition des de
moiselles Péronne, mais celle-ci revinrent sur 
leurs déclarations et reconnurent avoir ac
compagné Descarpentries. 

Où est la vérité T 
Sans vouloir précéder- l'instruction, -'ous 

donnerons ce témoignage que nous avons re
cueilli d'une débitante de Sains-du-Nord, qui 
nous a dit : 

« Samedi H, après-midi, la famille Péronne 
est venue consommer dans mon café avant 
d'aller à la célébration du mariage. Les deux 
jeunes filles. Pauline et Julie étaient pré
sentes ». 

Celt est assez net. 
On sait qu'il est reproché à Descarpentries 

d'avoir Introduit et fait introduire frauduleu
sement du tabac et de la saccharine. locaille 
et Verchin ses deux complices l'en accusent. 
L'enquête tend A établir un faisceau de preu
ves de -a eulpalriUlé rt on doit v pnnenir. 

Il est '. raisemblable qu'en revenant du mou
lin de Clairfayt, le 11 janvier, le douanier rap
portait des ballots de tabac, mais où les a-t-il 
cachés T 

Le douanier agissait avec prudence et s'en
tourait de précautions. Il semble c pendant 
qu'il dépassait souvent les limites de la géné
rosité... pour un douanier en offrant .abac fin 
et cigarettes de luxe de provenance bel50 
naturellement à toutes ses connaissances 

L. B. 
< i » 

La Session de l'Union Centrale 
des Syndicats d'Agriculteurs 

de France 
La session de l'Union centrale des syndicats 

des agriculteurs de France s'est poursuivie 
hier par la discussion des rapports présentes 
par les représentants des Unions du Sud-Est, 
du Plateau Central, de '.'Aisne, de la Nièvre, 
du hora ; les syndicats de la Manche, du 
Calvados des Deux-Sèvres, de la Sarthe, du 
Vaucluse, etc. 

Ces communications ont montré notamment 
la décentralisation des efforts de la mise en 
oeuvre des caisses de secours mutuels agri
coles destinées à procurer aux agriculteurs 
les Indemnités pour maladie, invalidité, vieil 
lesse et décès, visées par la loi sur les assu
rances sociales. L'éducation du cultivateur 
apparaît au premier plan des préoccupations 
des dirigeants du mouvement syndical agn 
cole : partout l'enseignement par correspon 
rtance se développe exerçant une heureuse 
influence sur les masses rurales. La question 
de l'art ménager a fait également l'objet des 
efforts das syndicats affiliés à l'Union. 

La Conférence navale 
( S U I T E DE LA PREMIÈRE PAGE) 

• C'est pour cela que si grands que soient 
les résultats de cette conférence en ce qui 
concerne le problème naval, notre zèle pour 
la cause du désarmement et nos efforts ver* 
le sucoûs de nouvelles tentatives sur d'autres 
terrains demeureront les mêmes. 

Nous sommes venus ici pour trouver uu<» 
solution acceptable par tous, pour le bien o« 
tous, pour le bien de la paix et la stabilii« 
du monde. Pour notre part, nous vous assu
rons que nous sommes prêts à coopérer dans 
la plus complète mesure à faire tout noird 
possible pour nous rendre compta des diffi
cultés dos autres et à continuer à travailler 
aussi longtemps que nécessaire pour attein
dre notre but. 

Le discours de M. Tardieu 
M. Tardieu a dit notamment r 
Les besoins des puissances navales que 

nous sommes, c'est une notion positive, la 
notion chiffrable et comparable qui. inter
prétée dans l'esprit d'cnleme dont nous som
mes animés, peut devenir la composante 04 
l'équilibre de demain, contractuellement flxA 
pour une période dont notre conférence dé
terminera la durée. 

•• Ces besoins, ils résultent, comme le mar
quait si bien M. Hamsay Macdonaid, de no» 
positions géographiques, de nos conditions 
historiques, d» nos situations économiques! 
maritimes, coloniales, politiques et défen
sives. 

« Faut-il ajouter que le pacte de la Société 
des Nations et le pacte Briand-Kellogg oui» 
dans une mesure imjxirtante. transforme ce» 
besoins absolu» en besoins relatifs T Chacun 
de nous, placé à des points de vue divers, qui 
ne peuvent pas ne pas se rapprocher, est >« 
mesure dès maintenant, de considérer les De
soins dont il s'agit, par rapport à une séria 
croissante de garanties. Et c'est précisément 
cela que nous appelons l'organisation de la 
paix : passer de l'étape ou nous sommes » 
la suivante, voilà notre tache. Il s'agit ri«i 
fragner sur les forces du passé la plus b?!.* 
des victoires, celle des peuples de bonne vo
lonté. Pour gagner cette victoire, nous avoni 
la foi qui, seule, nous fera découvrir les ar
rangements techniques appropriés. Nous ral< 
sons confiante aux générations qui viennent, 
certains qu'elles répondront & notre appel si 
nous savons les lier par des engagements 
clairs et loyaux, dont la durable valeur se 
fondera sur les réalités vivantes de nos exis
tences nationales. 

— Pour rien... pour savoir !... 
— Pourquoi me parlez-vous par énigme, 

aujourd'hui ? Vous me regardez avec un 
drôle d'air, monsieur Robert?... Ne voyez-
vous pas que je ne suis qu'une misérabls 
petite chose entre les mains du Destin, et 
que le Desîtin veut que j'épouse M. de Laisy, 
et qu'aucune puissance au monde ne pourra 
rien contre cet inéluctable événement t... 

Robert se dressa de toute sa taille et 
croisa les bras sur sa poitrine : 

Il y a parfois une force plus puissante 
que le Destin, mademoiselle Madette l 

— Quoi done î 
— La justiee immanente!.. . 
Madette regarda plus attentivement le 

mendiant Elle fut saisie de la netteté <id 
son regard, de la profondeur de ses paro
les. C'était vraiment un tout autre homme 
que le pauvre hère qui venait chanter dans 
sa cour des élucubrations sons suite Et de
vant lui, elle se sentit soudain toute petite, 
toute faible, comme si elle se rendait tout 
d'un coup compte que la justice immanente 
qu'il venait dévoqner se servait de lui pour 
merveilleux instrument. 

Et elle se mit à trembler nerveusement. 
— Vous avea froid î loi demanda Robert. 
Vonler-'vcua que je voua lasse une flam-

béeT 
Non non,répliqua Madette. fort émue» 

ce n'est pas i e f r°id oui Laissez-moi vous 
faire des exeuses .. On voile vient de se dé
chirer devant mes yeux... Je viens do m'a-
percevoir que vous n'êtes pse— 

Elle n'osa achever. 
— Je ne suis pas quoi î demanda Ro

bert d'une voix troublée 
m~ Qu< voua n'êtes pas le Robe.rt que j'aj 

' • » • " u——~-,—fm**Êmm—«^m— 1 mm 
connu jusqu'à ce jour.... que vous n'êtes 
oas le simple d'esprit — oh ! pardonnez. 
moi de vous dire ce la ! . . Je ne voudrais 
pour rien au monde vous faire de la peine ! 
errant de cour en cour, de café en café, 
une chanson sans suite sur les lèvres. . Non, 
vous êtes un être bon, doux, obligeant... un 
être pas comme les autres.... un homme qui 
a l'air de jouer un rôie dans la vie... un 
rôle tout à fait extraordinaire, dans un but 
que je ne saisis pas, mais que j'entrevois 
terrible t... 

Robert prit doucement entre les siennes 
les mains de la jeune fille. 

— Madette, lui dit-il, je sais que vous êtes 
une petite fille sérieuse en qui l'on peut 
avoir confiance. Ce que vous avez deviné, 
gardez-le soigneusement au fond de votre 
cœur. Il y va de ma vie... et peut-être de 
la vôtre... Oubliez, pendant quelque temps 
encore l'homme que vous venez de surpren. 
dre. Ne me considérez que comme le pauvre 
hère que vous avez toujours connu. J'ai vo
tre secret. Vous avez le mien... Toutes les 
questions que je vous ai posées aujourd'hui, 
ne cherchez pas 4 les comprendre. Mieux : 
oubliez-les. En les révélant à qui que ce soit. 
vous pourriez faire votre propre malheur. 
Aujourd'hui, je ne puis vous dire qu une 
chose : avez foi en moi et ne désespérez 
oas ! C'est alors tu'on les croit les plus 
désespérées que les situations s'améliorent... 
Continuez à vivre votre vie, et surtout « sur
tout ». ne laissez pas voir S M. d* Laizy le 
trouble de votre âme!._ 

Mais alors, bégaya Madette. ce due 
vous me dites me laisse supposer aue Jean... 

Elle ne put continuer, tarit ejft.it serrée sa 
gorge, 

Robert la rassura d'un geste : 
— Ne désespérez pas. . C est tout ce que 

je puis vxitts dire !... Allons au revoir, marie, 
moiselle Mariette... La pluie a cessé de Km» 
ber Vous iiouvez partir tranquille. Moi-
même, je suis assez pressé... 

— Oh ! excuez-moi de vous avoir retar» 
dé I... 

— Voti$ m'avez retardé... un peu. n w i s M 
n'ai tout de mémo pas perdu mon teqajjm, 
A bientôt, mademoiselle Madette. 

— A bientôt, monsieur Robert... Quand 
vous reverrai-je ? Je suis si impatiente!... 

Robert mit iin domt sur ses lèvres. 
Celui qui viendra vous voir, rcpcnli!-

il d'un nir mvstérieiix, sait où vous demeu
rez !... Allez.'mademoiselle, parte/., pai'e/. 
vite... je finirai pnr être en retard ! 

)La jeune fil!e. étrangement troublée, ten
ait la main nu mendiant qui !a lui serra aveo 
affection, caressa ta robe d'éb'me de • ¥st»« 
d'Or n. prit sa bicyclette, et s'éloi-^na à Isa» 
tes pédales. 

(A suivre). 

J 
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